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EXAMEN, PAR LE CONSEIL ECOITCMIQUE ET SOCIAL DES TRAVAUX 
DES COMMISSIONS ECUOMIQUES REGIONALES 

Resol/Ition adc22.1012 16luin  1951 

LA COMMLSION ECCITOMIWE 	LIAM-]RIC:JE LATI1E, 

PRENANT ACTE de la Resolution 409 (V) de 1'Assor1-214e generale 

qui declare, Lotamment, cue l'Assemblee "estime que les Commissions 

economiques regionales doivent :..re maintenues, etant entendu que 

leur organisaticn et 1-ur mandat pourront titre revises a la 
'‘ lumiere de l'experience acquise depuis leur creation", 

CONSIDERANT que le paragraphe 16 de la Resolution 106 (VI) 

du Conseil economique et social en date du 25 frier 1948, 

modifie par la Resolution 234 B (TX) du 12 auat 1949, stipule 

que le Conseil lui-meme procedera en 1951 au plus tard a un 
examen special des travaux de la Commission economicille pour 

l'Amerique latine en vuc de decider de la liquidation ou du 

maintien de cette Commission et, en cas de maintien, deciderd des 

modifications qu'il y aura lieu d'apporter a son mandF..t, 
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CUSIDERADT que la COPAL constitue indubitablernent un vrai 

centre pour l'etude des phenomenes economiques latino-americains 

et un instrument excellc -it non seulement pour parvenir a la 

connad3sance exacte de notre situation actuelle, mais encore pour 

determiner, par une analyse appropriee, les besoins economiques des 

pays Latino-americains, en ce quelelle offre des conditions de 

travail exceptionnelles et qu'elle forme des economistes experts 

si necessaires aux pays de l'Amerique latine 

COYSIDEPIAITT que dans l'exercice de ses activites et des fonctions 

qui lui ont 4-be assignees, la Commission a dune part accorde une 

attention sloeciale a la cuestion, du developpement economique et a, 

d'autre part, cooDere activement au programme d'assisi:ance technique 

des 'cations Unies Bien que ce dernier point n'a pu etre inscrit dans 

son 3,andat lori de sa creation, puisque ce programme n'a 4-be approuve 

par les NationsUnies qu'aDres l'entree en fonction de la Commiasion; 

C(1 SIMRA1'y que la Commission economique pour l'Asie et 

l'Extreme-Orient, le 7 mars 1951, a decide de recommander au Conseil 

econaz-Loue et social de zaintenir la Commission Dour une duree 

indfinie et d'inclure dans son mandat certaines activites en matiere de 

developpeuent economique en raison de l' importance que ce domaine 

presente Dour les pays economiquement moires developpes; 

COISIDERATTT enfin les suggestions formulees par le Secretaire 

executif meme de la Commission 6conomicue pour l'Ame:-ique latine et 

l'interet qu'il y a d'ouvrir un plus vaste champ de travail A la 

Commix sign dans llinteret des Etats qui en font partie 

/A PPROUVE 
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APPROUVE l'expose du Secretaire executif sur les travaux de la 

Commission, qui a ete presente au Comite special du Conseil economique 

et social (E/AC.34/6), et felicite le Secretaire executif d'avoir 

prepare ce document; 

RECOMMANDE au Conseil economique et social de maintenir la 

Commission pour l'Amerique latine pour une duree indefinim; 

DECIDE d'inclure dans son rapport au Conseil economique et social 

un chapitre exposant les raisons qui limitent, non seulement en faveur 

du maintien pour une duree indefinie de la Commission economique pour 

l'Amerique latine, du fait que celle-ci s'est montree capable de 

conti•ibuer grandement A l'am4lioration des economies nationales de 

l'Amerique latine, et en particulier de faciliter au plus haut point 

l'etude approfondie de ces economies, mais encore en faveur de 

l'extension de ses fonctions de maniere a en faire l'instrument 

econouiQue common, le plus pr4cieux que les economies de l'Amerique 

latine aient etablis jusqu'A ce jour; 

R=011111ANDE au Conseil economicue et social des :rations Unies 

d'ajouter au paragraphe 1 de la Resolution 106 (VI) du 25 fevrier 1948, 

modifiee par la Resolution 234 B (I1:) du 12 aodt 1949, les alineas 

d) et e) suivants: 

"d) Preter une attention particuliere, au cours de ses travaux, 

aux problemes du developpement economique et aider a l'elaboration et a 
la liaise en oeuvre de mesures coordonnees qui orientent l'action 

pratique viers l'encouragement du developpement economique de la region. 

ne) Aider le Conseil economique et social et son Comite de 

/l'assistance 
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',assistance technique dans 1 exercice de leurs fonctions d4coulant 

du programme d r assistance technique des Nations Unies9  et en 

particulier dans 1,4valvations des activit(r d - rssfstance technique 

int4ressant 1,Am4rique latine". 




